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Nombre de membres
- En exercice : '13

- Présents: 8
- Votants : 13

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune DE MURON

LISTE DES DELIBERATIONS
EXAMINÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUILLET 2024

(Code général des collectivités territoriales, ad.icle L2121-25)

A la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué le 03 juin 2024, conformément au code
général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, à dix-neuf heures, dans la salle du conseil, sous
la Présidence de Mme Angélique LEROUGE, maire.

Etaient présents : Mme Angélique LEROUGE, Mme Christina VILLEMONT, M Henri DUPRAT, NI Olivier RICHARD,
Mme Françoise BAUBRY, M Frédéric BOISSEAU, Mme Marlyse BARBEAU, M David BOSDEVEIX.

Etait représenté : Mme Rachel MANGEANT a donné procuration à Mme Christina VILLEIVIONT
Mme Marine AUDEBERT VILLEROY a donné procuration à Mme Angélique LEROUGE
M Xavier SALOMON a donné procuration à M Henri DUPRAT
Mme Gaèlle FERRAND a donné procuration à M David BOSDEVEIX
M Jean-Claude FAYARD a donné procuration à Mme Nlarlyse BARBEAU

Secrétairè de Séance : M Olivier RICHARD

19h10 : Arrivée de Mme BAUBRY

Délibération n'57 examinée le 1610712024 - ADprobation locations des salles municipales : a pprouvée à
l'unanimité.

Délibération n"58 examinée le 16/07/2024 - Approbation devis et factures

o Achat de fournitures pour le CLSH chez Buro pro (modification de la somme de la délibération du
1 1 10612024\ à approuvée à l'unanimité

o Achat de produits d'entretien chez Transgourmet ) approuvée à l'unanimité
o Entrées piscine Rochefort pour le 1or semestre2024 ) approuvée à l'unanimité
o Achat fournitures pour l'école chez Buro pro ) approuvée à l'unanimité
o Achat de matériaux pour l'agence postale chez DBMA, approuvée à l'unanimité
o Sortie accrobranche au Parc Aventure de Fontdouce (modification de la somme de la délibération du

I 1 10612024), approuvée à l'unanimité
o Transport sortie scolaire Port des Barques/lle Madame (modification de la somme de la délibération

du 1110612024), âpprouvée à l'unanimité
o Réparation du Grillo chez Esprit Motoculture , approuvée à l'unanimité
o Diagnostic panne du réfrigérateur de la cantine par Froid climatisation 17 t approuvêe à l'unanimité
o Travaux de câblage pour les caméras de sécurité à l'église par LGS Renov' à approuvée à

l'unanimité
o Remplacement de 2 chambres froides à la cantine par Stock Direct CHR t approuvée à l'unanimité
o Achat vêtement de travail pour les agents travaillant à la cantine chez Manelli , approuvée à

l'unanimité
o Remplacement de la borne incendie située rue du Chemin Charles/rue de la Libération par la RESE

) approuvée à I'unanimité
o Remplacement de la carte électronique de la chaudière au I rue des Tournesols par Garanka )

approuvée à l'unanimité
o Achat d'une mallette PPMS pour l'école chez Sêcurimed à approuvée à l'unanimité



o Assistance à maitrise d'ceuvre pour les travaux des ombrières par le CRERR I approuvée à 11 voix
« POUR » 0 voix « CONTRE » et 2 abstentions (Mme MANGEANT et M BOISSEAU)

o Assistance à maitrise d'ceuvre pour les travaux de rénovation intérieure de la mairie à reportée dans
l'attente de la réception d'autres devis

o Achat de sacs à déjection canine chez Polytrans , approuvée à l'unanimité
o Remplacement du candélabre double situé Route de Genouillé par le SDEER ) approuvée à

l'unanimité
o Réparation de la fuite sur la toiture de la salle polyvalente par Anthony MEGE t approuvée à

l'unanimité
o Achat de matériel de cuisine chez Ecotel TEH , approuvée à l'unanimité

Délibératon n"59 examinée le 1610712024 -Oéléqation au maire en matière de marchés publics,
accords-cadresetavenants:refuséeà6voix«POUR»,7voix«CONTRE»(MmeFERRAND,M
BOSDEVEIX, I/me BARBEAU, M BOISSEAU, M FAYARD, Mme MANGEANT, Mme VILLEMONT) et 0
abstention

Délibération n'60 examinée le 16/07/2024 - Admission en non-valeur: approuvée à l'unanimité

Délibération n'61 examinée le '1610712024 - Convention avec I'ASPAC (association pour le secours et
la protection des animaux de Chatelaillon) : approuvée à l'unanimité

Muron, le 1910712024

Le Maire,
Angélique LEROUGE

Le procès-verbal de la séance est consultable à la mairie et sur le site de la commune.


